
Où chercher ? 

Dans le dossier n°4 Règlement 
graphique, en consultant les plans de la 
commune concernée.

Sur la carte interactive du portail national 

Les éléments que je vais y trouver : 

La zone du PLUi dans laquelle se trouve le 
terrain du projet

Les prescriptions graphiques particulières 

protégé, emplacement réservé, bande 

Le cas échéant, si le terrain se trouve dans 

ETAPE 1 Je localise le terrain du projet sur les planches du règlement graphique et repère les informations le concernant

graphiques qui trouvent leur traduction réglementaire dans le règlement écrit.
Toutes ces informations sont précisées dans la légende de chaque carte de règlement.

Ici, le terrain est situé en zone 
UBb (zone urbaine dédiée à 

Un aplat hachuré vert indique 

classé en « espace vert 
protégé aménageable ». 

Ici, le terrain est situé à cheval sur 
une zone 1AUb (zone à urbaniser 

et Nj (zone 
naturelle de jardins). 

Les hachures orange indiquent 

est associé. 

Un linéaire en pointillé rouge 
indique un mur de clôture à 

protéger 

Exemple : 
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Exemple :

ETAPE 2 Je prends connaissance des règles associées dans le règlement écrit

Chaque règlement de 
zone est organisé 
suivant ces 3 chapitres. 

Dans les dispositions communes, je retrouve les règles associées à la prescription graphique qui 

2. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
Article 4 Volumétrie et implantation des constructions 

4.1 Emprise au sol 
Voir les dispositions communes et les dispositions particulières suivantes : Dans le secteur UAv1, 

Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier un élément que le PLUi a identifié 

  

Depuis le sommaire du règlement, je me rends sur la partie applicable dans la zone UAv1 :

Le terrain du projet se 
trouve en zone Uav1

La maison principale 
est repérée au titre 
des bâtiments de 
qualité architecturale 

Une partie du terrain 
est concernée par un 
emplacement réservé



ETAPE 3 

Où chercher ? 

Dans le dossier n°5 OAP sectorielles et thématiques

Toutes les OAP sectorielles sont présentées selon le même format : 

Un plan de localisation 

Une présentation succincte du site

Les orientations retenues en matière de : 
forme urbaine et insertion architecturale des constructions, 
qualité environnementale et paysagère, prévention des risques, 
accessibilité, desserte et stationnement 

Une représentation schématique de ces orientations

Chaque OAP sectorielle précise également 
prévisionnel de réalisation en indiquant un pas de temps, 

obligation de réalisation) permet de garantir la compatibilité de 
la programmation foncière du PLUi avec le SDRIF-E et les 
objectifs fonciers identifiés.

Si un 
chiffres clefs sont à retrouver dans le guide de lecture des OAP 
sectorielles (dénommé  « préambule »)
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ETAPE 4 Je consulte les annexes

Où chercher ? 

Dans le dossier n°6 Annexes

communes et par type de servitude, permettant de 
vérifier si le terrain de projet est concerné ou non 

La zone et le règlement du Plan de Prévention des 

de la Seine ou du Loing

Un document de synthèse 
précise, pour chaque 

de la servitude, du 
classement ou de la 

délibération en question, et 
quelles sont les communes 

concernées.  

Bon à savoir :  

Les dispositions relatives aux 
enseignes et à la publicité (RLPi) si le 
projet en prévoit


